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Rejet

Demandeur(s) : la Régie des transports de Marseille, établissement public à caractère industriel et 
commercial

Défendeur(s) : le syndicat CGT de la Régie des transports de Marseille

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 janvier 2013), que le 27 juin 2011, le 
syndicat CGT de la Régie des transports de Marseille a déposé un préavis de grève à compter du 
3 juillet 2011 à 0 heure jusqu’au 31 décembre 2011 à minuit, concernant tous les agents de la Régie 
et la totalité de leur service ; que différentes déclarations individuelles d’intention de grève ont été 
adressées avant le début annoncé de la grève à l’employeur ; que le 6 juillet 2011, la Régie a affiché 
une note d’information indiquant : « Le 27 juin dernier, la CGT a déposé un préavis de grève du 
3 juillet à 0 heure 00 au 31 décembre 24 heures 00. Or, depuis le 3 juillet aucun salarié ne s’est mis 
en grève, le mouvement n’ayant pas débuté à la date initialement prévue, le préavis ne peut plus 
produire d’effet. Aucun arrêt de travail ne peut donc avoir lieu dans le cadre de ce préavis. La 
Direction tenait à porter cette information à la connaissance des salariés notamment de ceux ayant 
déposé une déclaration individuelle d’intention de grève » ; que le syndicat a saisi le tribunal de 
grande instance d’une requête tendant à la condamnation de l’employeur à retirer cette note et à lui 
payer des dommages-intérêts ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la note du 6 juillet 2011 portait atteinte au droit 
de grève, d’ordonner son retrait sous astreinte et de rejeter sa 
demande reconventionnelle en illicéité du mouvement de grève fondé sur le préavis du 27 juin 2011, 
alors, selon le moyen :

1°/ que l’exercice du droit de grève résulte objectivement d’un arrêt collectif et concerté du travail en 
vue d’appuyer des revendications professionnelles ; que lorsque les personnels mentionnés à 
l’article L. 2512-1 du code du travail exercent le droit de grève, la cessation concertée du travail est 
précédée d’un préavis ; que le préavis précise les motifs du recours à la grève et doit parvenir cinq 
jours francs avant le déclenchement de la grève à l’autorité hiérarchique ou à la direction de 
l’établissement, de l’entreprise ou de l’organisme intéressé ; qu’il mentionne le champ géographique et 
l’heure du début ainsi que la durée limitée ou non, de la grève envisagée ; qu’en considérant que le 



préavis de grève déposé le 27 juin 2011 produisait ses effets cependant que la cessation concertée 
de travail n’avait pas débuté à la date initialement indiquée par le préavis, soit le 3 juillet 2011, la cour 
d’appel, qui a estimé que le mouvement était néanmoins licite, a violé les articles L. 2511-1 et L. 2512-
2 du code du travail ;

2°/ que le dépôt d’un préavis de grève couvrant une période de cent quatre-vingt jours et qui n’est 
pas réellement suivi par les salariés ayant déposé une déclaration d’intention individuelle, a pour effet 
de permettre des cessations de travail momentanées à tout moment au cours de cette période, sans 
avoir à respecter les procédures préalables résultant de la loi sur le dialogue social et la continuité du 
service public ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 2511-1 et L. 2512-2 du 
code du travail, ensemble l’article 2 de la loi n° 2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la 
continuité du service public dans les transports terrestres réguliers de voyageurs, codifié sous les 
articles L. 1324-2 à L. 1324-8 du code des transports ;

3°/ que le fait pour une organisation syndicale de rendre incertaine pour l’autorité destinataire du 
préavis la date de déclenchement de l’action syndicale s’analyse en une grève tournante, partant 
illicite, et constitue une forme de désorganisation de l’entreprise caractérisant ainsi un usage abusif du 
droit de grève ; qu’en considérant, pour dire que le préavis litigieux n’était pas illicite, que les salariés 
étaient seuls titulaires du droit de grève, qu’ils pouvaient décider de ne pas cesser le travail durant 
toute la durée indiquée par le préavis et les déclarations d’intention individuelle d’arrêt de travail et 
que les feuilles de service précisant les horaires et la durée des arrêts de travail de certains salariés 
grévistes ne permettaient pas d’établir la volonté de détourner la loi de 2007 et de désorganiser le 
fonctionnement de l’entreprise, quand les modalités de mise en oeuvre de la grève, et notamment 
l’absence de suivi d’effet des déclarations d’intention individuelle des salariés privaient la RTM de la 
possibilité de prendre connaissance de la réalité des perturbations et de prévoir des moyens de 
substitution, constituant ainsi une désorganisation majeure de l’entreprise, la cour d’appel a violé les 
articles L. 2511-2 et L. 2512-3 du code du travail ;

4°/ que la grève est la cessation collective et concertée de travail en vue d’appuyer des 
revendications professionnelles ; que lorsqu’aucune collectivité de salariés ne participe au mouvement 
de grève, la grève prend fin, conformément à sa définition, et ce, bien que la durée de l’arrêt de travail 
prévue par le préavis coure encore ; qu’en considérant que seul le syndicat pouvait décider de la fin 
du mouvement, cependant qu’aucun salarié n’avait participé à la cessation de travail à partir du 
3 juillet 2011, la cour d’appel a violé les articles L. 2511-1 et L. 2512-2 du code du travail ;

5°/ que la circulaire du ministre des travaux publics et des transports du 16 mars 1964, telle 
qu’interprétée par l’arrêt du Conseil d’Etat du 29 décembre 2006 (n° 286294), prise en application de 
la loi du 31 juillet 1963, qui dispose qu’« est licite la participation d’un agent à un mouvement de grève 
postérieurement à l’heure de début de celui-ci, mais dès l’heure de la prise de service fixée pour lui 
par l’horaire qui le concerne », si elle n’oblige pas les agents qui veulent faire grève à cesser le travail 
dès leur première prise de service au cours de la période indiquée par le préavis de grève, leur 
impose de le faire dès le début d’une de leurs prises de service incluses dans cette période ; que 
la RTM faisait valoir et établissait par la production des feuilles de service que certains salariés 
avaient fixé des arrêts de travail dans la journée en dehors de leur heures de prise de service ce qui 



était contraire à l’esprit de la circulaire de 1964 ; qu’en rejetant la demande de la RTM tendant à faire 
inscrire ces salariés ayant cessé le travail en absence injustifiée, sans rechercher, ainsi qu’elle y était 
invitée, si certains salariés n’avaient pas fixé dans leur déclaration d’intention individuelle des arrêts 
de travail dans la journée en dehors de leur heures de prise de service en méconnaissance de la 
circulaire réglementaire de 1964, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 2512-3 du code du travail, ensemble la circulaire de nature réglementaire du ministre des 
travaux publics et des transports du 16 mars 1964 alors en vigueur ;

Mais attendu, d’abord, que si, dans les services publics, la grève doit être précédée d’un préavis 
donné par un syndicat représentatif et si ce préavis, pour être régulier, doit mentionner l’heure du 
début et de la fin de l’arrêt de travail, les salariés qui sont seuls titulaires du droit de grève ne sont pas 
tenus de cesser le travail pendant toute la durée indiquée par le préavis ; qu’il en résulte que c’est à 
bon droit que la cour d’appel a décidé, d’une part, que l’employeur ne pouvait, dans la période ainsi 
définie, déduire de l’absence de salarié gréviste au cours des trois premiers jours de la période visée 
par le préavis que celui-ci était devenu sans effet et, d’autre part, que la note litigieuse, en laissant 
craindre aux salariés qu’ils pouvaient faire l’objet de sanctions en cas d’arrêt de travail, portait atteinte 
à leur droit de grève et devait ainsi être retirée des panneaux d’affichage de l’entreprise ;

Et attendu, ensuite, qu’ayant constaté que les déclarations d’intention individuelle de grève et les 
feuilles de service précisant les horaires et la durée des arrêts de travail de certains salariés grévistes 
n’établissaient pas la volonté de détourner les prescriptions de l’article L. 2512-3 du code du travail ni 
de désorganiser le fonctionnement de l’entreprise, la cour d’appel a, par ce seul motif, légalement 
justifié sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Président : M. Frouin

Rapporteur : Mme Duvallet, conseiller référendaire

Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Spinosi et Sureau


